
 Si vous ne parvenez pas à lire correctement ce message : cliquez ici  et allez dans communiqué de presse 
 

 

INFORMATIQUE - INTERNET - TELECOMMUNICATIONS 

 

INDUSTRIELS ! 

GAGNEZ DU TEMPS DANS VOS ECHANGES AVEC VOS 

PARTENAIRES… GRACE AU TRAVAIL COLLABORATIF                                          

EN SAVOIR + 
 

 

LA LETTRE D’INFORMATION - JUILLET/AOUT 2010          

 EDITO   ATELIERS PRATIC 



 

Aujourd’hui, les réseaux sociaux s’imposent de plus en plus comme 
des supports de communication pour l’entreprise. Avec Internet et 
surtout le Web 2.0, on est passé d’une logique de frontière à une 
logique de lien. 
 

 
Représentation des 6 degrés de séparation entre 2 individus  

par Laurens Van Lieshout (licence GFDL) 
 

Pour une société, il est donc important d’occuper le terrain (le Web) 
au même titre que d’avoir une force de vente. 
 

Effectivement, avec les technologies du Web 2.0, on peut créer 
facilement une page présentant son entreprise, constituer un réseau, 
définir une base de connaissances, publier, diffuser, propager très 
facilement une information avec un effet boule de neige en fonction 
de l’appropriation du réseau. 
 

CET ETE, UN CYCLE EN 3 ETAPES SUR LES DIVERSES POSSIBILITES QUE PEUT 
OFFRIR LE WEB 2.0…  
 

Nous vous proposons cet été de suivre un cycle d’ateliers praTIC 
en 3 étapes visant à détailler les diverses possibilités que peut vous 
offrir le Web 2.0 pour promouvoir votre entreprise sur Internet. 
 

EN 2010, OSEZ ENCORE PLUS LES NOUVELLES TECHNOLOGIES… 
 

…avec notre équipe présente pour vous accompagner dans tous vos 
projets TIC, contactez-nous au 04 75 20 28 57 ! 
 

En attendant, je vous laisse à la lecture de notre lettre d’information. 
 

 

 

1. COMMENT METTRE EN AVANT L’ACTUALITE DE MON 

ENTREPRISE ET DIFFUSER DU CONTENU DE MANIERE 

SIMPLE ? 
 

� EN CREANT UN BLOG ET EN UTILISANT LA TECHNOLOGIE DES 

FLUX RSS 
 

LUNDI 5 JUILLET (15H-17H) 

CCI NORD ARDECHE - ANNONAY 
 

MERCREDI 7 JUILLET (10H-12H) 

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’ARDECHE - PRIVAS 
 

MERCREDI 7 JUILLET (15H-17H) 

CCI DE L’ARDECHE MERIDIONALE - AUBENAS 

 

2. COMMENT ELARGIR MA COMMUNICATION EN DEHORS DE 
MON SEUL SITE INTERNET ? 
 

� EN UTILISANT LES RESEAUX SOCIAUX TELS QUE FACEBOOK, 
TWITTER... IL EST CEPENDANT IMPORTANT D’EN MESURER LES 

DANGERS. 
 

LUNDI 16 AOUT (15H-17H) 

CCI NORD ARDECHE - ANNONAY 
 

MERCREDI 18 AOUT (10H-12H) 

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’ARDECHE - PRIVAS 
 

MERCREDI 18 AOUT (15H-17H) 

CCI DE L’ARDECHE MERIDIONALE - AUBENAS 

 

3. COMMENT BATIR UNE STRATEGIE DE COMMUNICATION 
COHERENTE ET EFFICACE ? 
 

� EN INTERCONNECTANT SITE INTERNET, BLOG ET RESEAUX 

SOCIAUX, DE MANIERE A EVITER LA DOUBLE SAISIE ET AINSI 

OPTIMISER LE TEMPS PASSE SUR LE MEDIA INTERNET. 
 

LUNDI 23 AOUT (15H-17H) 

CCI NORD ARDECHE - ANNONAY 
 

MERCREDI 25 AOUT (10H-12H) 

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’ARDECHE - PRIVAS 
 

MERCREDI 25 AOUT (15H-17H) 

CCI DE L’ARDECHE MERIDIONALE - AUBENAS 

 

 
Inscription gratuite auprès d’Amandine CUER  



FREDERIC SIMONNET 

DIRECTEUR 

 

 LES DIFFERENTES CATEGORIES DE RESEAUX SOCIAUX… 
 

On peut catégoriser les réseaux sociaux en différents ensembles 
complémentaires les uns des autres, comme : 
 

� Groupe d’intérêt 
Personnel 

• Facebook 
• … 

 

Professionnel 
• Linkedin 
• Viadeo 
• … 

 

� Auto publication (musique, vidéo, photo…) 
• Myspace 
• YouTube 
• Flickr 
• … 
 

� Création, échange, partage de contenu (blog, microblog…) 
• Wordpress 
• Twitter 
• … 
 

� Réseaux sociaux sectoriels 
• Rezotour (tourisme-loisir-culture) 
• Medpedia (médecine – [en]) 
• Ziki (trouver un prestataire) 
• … 
 

Sans oublier les réseaux sociaux de rencontres, etc. 
 
 
 

 
 

Suivre Cyb@rdèche : http://twitter.com/Cyb07 

au 04 75 20 28 57 

 ou à contact@cybardeche.fr ou par fax au 01 56 72 94 57 

 

Citation du mois : 
 

« L'Internet serait une toile comme les autres si elle n'avait 
ses millions d'araignées… » - Maxime Allain 



 

  CYB@RDECHE EN QUELQUES CLICS… 
 

> ANNUAIRE DES PRESTATAIRES TIC DE L'ARDECHE 

Recherchez un prestataire informatique, multimédia, nouvelles 

technologies, etc. en Ardèche… 

EN SAVOIR + 
 

> ESPACE DOCUMENTATION 

Retrouvez l'information sur les nouvelles technologies ainsi que 

des aspects pratiques : dossiers et fiches d’information, flux RSS, 

etc. afin de mieux appréhender et intégrer ces technologies au 

sein de votre organisation… 

EN SAVOIR + 
 

> REVUE DE PRESSE 

Vous souhaitez mieux nous connaître. Nous mettons à votre 

disposition toutes les informations nécessaires pour en savoir plus 

sur le programme et son déroulement… 

EN SAVOIR + 
 

> ABONNEZ-VOUS A NOS FLUX RSS 

Nous vous offrons la possibilité de vous tenir au courant de notre 

actualité et ce, automatiquement… 

ACTUALITES DE CYB@RDECHE...     

RENCONTRES DE CYB@RDECHE... 
 

> ESPACE DE VEILLE 

Vous souhaitez vous maintenir au courant des usages et des 

évolutions des nouvelles technologies dans le monde de 

l'entreprise. Nous mettons à votre disposition un espace de veille… 

 ESPACE NETVIBES CYB@RDECHE  
 

> NOTRE EQUIPE A VOTRE SERVICE 
 

                                                         
                        AMANDINE CUER                             PATRICK LEBLANC 
                            ASSISTANTE                                   CONSEILLER TIC 

 

 

Parc des Platanes - BP 185 - 07104 ANNONAY 
Tel. 04 75 20 28 57 - FaxToMail 01 56 72 94 57 - Site Internet : www.cybardeche.fr - Blog : www.cybardeche.fr/blog -  

E-mail : contact@cybardeche.fr 
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Association fondée par : les CCI Nord et Ardèche Méridionale, la Chambre d'Agriculture, la CGPME, le MEDEF et le SIVU des Inforoutes de l'Ardèche 
et soutenue par le Département de l'Ardèche et la Région Rhône-Alpes. 

 

Si vous ne souhaitez plus être inscrit(e) à notre lettre d’informations : cliquer ici 
Vous disposez d’un droit d’accès, de modification ou de suppression des données qui vous concernent. 

Pour exercer ce droit, contacter Cyb@rdèche (art 38 de la loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978). 
 

 


